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GENERALITAT DE CATALUNYA        ASSEMBLEE DES REGIONS D’EUROPE

INSTITUT CATALA DE LA DONA
CONFERENCE ANNUELLE DU GROUPE DE TRAVAIL

DE L’ASSEMBLEE DES REGIONS D’EUROPE (ARE)

“EGALITE DES CHANCES ENTRE HOMMES ET FEMMES”

(Barcelone, 25 et 26 octobre 2002)

MANIFESTE DE CATALOGNE  2002

- adopté à l’unanimité -

LA FEMME DU XXIe SIÈCLE : LES FEMMES DANS LES PROCESSUS DE PRISE DE DÉCISION DES RÉGIONS D'EUROPE ; FEMMES ET HOMMES PARTAGEANT LE POUVOIR.

A. Vu les textes juridiques et documents de référence cités en annexe ;

B. Étant donné que l'égalité juridique est pleinement établie et que la non-discrimination pour raison de sexe constitue une obligation de Droit International général qui lie tous les États, et est toujours constituée comme un principe qui doit inspirer l'interprétation du reste des droits fondamentaux ;

C. Étant donné que l'égalité entre les femmes et les hommes qui constitue un aspect fondamental en matière de droit de l'homme, justice sociale et représentation démocratique, ne pourra être totalement obtenue sans une participation équilibrée des femmes et des hommes dans tous les secteurs d'activité, y compris la politique ;

D. Étant donné que, malgré tout, les droits des femmes sont en jeu chaque jour dans le monde entier, et qu'il n'existe actuellement aucune société où les femmes disposent des mêmes chances que les hommes puisque dans l'exercice des droits, les femmes se trouvent confrontées à des obstacles plus ou moins déterminants qui les affectent elles uniquement, et non pas pour des raisons biologiques sinon culturelles et sociales ; 

E. Étant donné que la Déclaration de Laeken, qui spécifie les critères pour la composition et le choix de la Convention pour le Futur de l'Europe a manqué de façon évidente et notoire aux injonctions communautaires largement consolidées par l'acquis communautaire sur les principes d'égalité entre les femmes et les hommes et la représentation équilibrée des femmes et des hommes dans la prise de décision, que les Traités communautaires mêmes obligent à adopter ;

F. Étant donné, en conséquence, que la Convention pour le futur de l'Europe, organe communautaire qui a pour mission la direction, l'encouragement et la préparation des textes à valeur constitutionnelle dont l'Europe du XXIe siècle doit se doter, a été formée en marge des injonctions communautaires sur l’équilibre des sexes dans la prise de décision, puisque seul le Parlement européen a atteint la fameuse masse critique de 20 % de représentantes féminines ;

G. Étant donné, donc, que dans le cadre des travaux pour la construction européenne, l'égalité des sexes peut être un droit constamment violé par les institutions communautaires mêmes ;

Nous manifestons

1.  Que le grand défi de la femme, de la société du XXIe siècle continue à être l'obtention d'une véritable égalité sociale, économique et politique entre les femmes et les hommes. 

2. Que la participation des femmes dans les processus de prise de décision et au sein des organes de décision ou de pouvoir est encore très faible, entre autres choses, en raison de l'accès tardif des femmes à l'égalité civique et des difficultés pour l'élaboration d'une appréhension globale du problème du changement et de réforme structurelle.

3. Que l'inégalité entre les hommes et les femmes est considérée comme un fait suffisamment fondé. Il n'est pas nécessaire d'insister pour le rendre évident, mais il l’est plutôt de l'inverser. 

A titre d'exemple, nous exposons les données suivantes : Les femmes européennes représentent 52 % de la population totale, elles prennent 85 % des décisions concernant les achats de produits de consommation, et n'occupent que 2,5 % des postes élevés des grandes sociétés (0,5 % de plus qu'au Japon, et cinq fois moins qu'aux États Unis d'Amérique). Les femmes mettent en marche une nouvelle entreprise sur trois, et deux franchises sur trois. 2 banques centrales des États membres de l'Union européenne sur 15 uniquement  sont dirigées par des femmes. Le Comité directeur de la Banque européenne d'Investissements ne comprend qu'une femme face à 42 hommes (selon les chiffres du Sommet mondial des femmes, Global Summit 2002).

Au cours du XXe siècle, seules 24 femmes ont été élues Chefs d'Etat dans le monde ; le pourcentage mondial moyen de femmes dans les gouvernements est de 6 % et de 10 % dans les Parlements ; dit d'une autre façon, ceci signifie qu'il y a 94 % d'hommes dans les gouvernements et 90 % dans les Parlements (selon les chiffres fournis par l'Union inter-parlementaire).

4. Que l'inégalité qui existe entre les hommes et les femmes dans l'exercice du pouvoir et dans les prises de décisions constitue une violation de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme.

5. Qu'il est nécessaire que les femmes européennes participent à la politique et qu'elles soient mieux représentées afin de lutter contre les situations discriminatoires auxquelles elles sont confrontées chaque jour, et qu'elles renforcent la qualité des décisions qui, ultérieurement, seront prises.

On ne pourra pas considérer qu'il existe une démocratie complète en Europe tant qu'il n'existera pas une participation équilibrée des femmes et des hommes dans les processus de prise de décision, puisque les mécanismes de représentation restent l'axe de légitimation fondamental.

6. Que la lutte pour l'égalité n'est pas uniquement une question de justice mais qu'elle est même rentable. Les pays qui protègent les droits des femmes et développent leur accès aux ressources financières obtiennent une croissance économique plus rapide que ceux qui ne le font pas (selon les chiffres de la Banque Mondiale).

Les femmes appartenant à différents états et régions d'Europe possèdent différentes économies et cultures, mais il existe un discours unique de la non-discrimination. Les droits de la femme sont partout universels.

7. Que le partage équilibré des responsabilités et de l'égalité des chances doit être appréhendé, examiné et résolu dans sa globalité. Le monde de la politique n'est pas le seul qui résiste à donner aux femmes la place qui leur correspond. Si nous n'arrivons pas à concilier les piliers du contrat social, partager le travail rémunéré et les responsabilités familiales, en renforçant les mesures permettant de concilier la vie politique et la vie familiale, en sachant à quel point l'activité politique est absorbante, la participation des femmes dans ce domaine continuera à être une tâche ardue et difficile.

8. Que la Commission européenne, en tant qu'organe moteur de l'Union, doit veiller au strict accomplissement des normes et politiques communautaires largement consolidées par rapport au principe d'égalité des chances entre les femmes et les hommes.

9. Que les Régions d'Europe constituent un élément essentiel de la coopération politique, sociale, économique et culturelle pour la construction européenne et les processus d'intégration européenne.

Le principe de subsidiarité implique que les niveaux régionaux et locaux doivent être respectés, car ils représentent les médiateurs naturels entre les pouvoirs centraux et la citoyenneté.

Nous réclamons

I
Qu'il faut un nouvel ordre et un nouvel équilibre dans la répartition et la participation des femmes aux postes de pouvoir et de prise de décision, de manière à ce que le concept d'équité compris comme un sentiment de justice reconnaissant des droits et des devoirs dans toutes les situations d'inégalité soit intégré.

II
Que l’égalité est une question de connaissance et qu’elle présuppose que les décideurs aient cette connaissance. La non conscience des comportements et des valeurs influence les hommes et les femmes et pérennise ainsi le modèle actuel d’inégalité. Connaissance et savoir-faire sont nécessaires pour briser ce modèle.

III
Que même si dans un futur plus juste, on ait à considérer que la valorisation de la personne est plus appropriée, en omettant le sexe, la mise en place de quotas et de mesures de discrimination positive dans tous les domaines des organisations et institutions publiques et privées, doit être vue comme un moyen efficace pour corriger la sous-représentation des femmes. Le rôle du secteur public est fondamental mais requiert la collaboration étroite de tous les agents sociaux et économiques, organisations et associations. Les États doivent légiférer, dans le cadre de leurs dispositions constitutionnelles et systèmes juridiques, sur les mesures concrètes d'action positive les plus appropriées dans le contexte interne de chacun d'eux, afin de favoriser la participation des femmes à la prise de décision politique. Il s'agit d'une affaire de  VOLONTÉ POLITIQUE puisqu'il n'existe aucune objection de type juridique à l'implantation par la loi de ce type de mesures.

IV
Qu'il faut augmenter l'égalité au sein des instances politiques des Régions d'Europe moyennant un nombre équivalent d'hommes et de femmes dans ses instances politiques afin de disposer des mêmes conditions pour pouvoir participer au processus de prise de décision.

V
Que les politiques de l'Union doivent envisager nécessairement les différents sexes dans tous ses contenus au travers de la création d'une Direction Générale spécifique sur l'Égalité en tant qu'organe transversal à toutes les directions générales de la Commission, en rendant ainsi effective « l'intégration de la dimension de genre » déjà reconnue dans les articles 2 et 3 TCE, en tant que finalité et moyen.

VI
Qu’afin d’encourager plus de femmes à s’investir dans la vie publique et à corriger le déséquilibre entre les sexes, l’Union européenne demande à ses membres de soutenir et de favoriser :

-
des mesures spécifiques pour les femmes qui entrent dans la vie publique au niveau local, suivies d’un soutien complémentaire ultérieur,

-
des programmes de formation continue pour les femmes et les hommes sur les institutions et organes régionaux,

-
des réseaux d’aide aux femmes engagées dans la vie publique,

-
des mesures visant à réduire les habitudes de confrontation et à instaurer le respect mutuel des points de vues.

VII
Que l'Union européenne doit établir, avec une valeur constitutionnelle, lesbases juridiques législatives, exécutives et de contrôle des mesures spécifiques relatives à l'égalité entre les femmes et les hommes, dans tous les domaines, et qui doivent être inaliénables pour tous les Organes et Institutions de l'Union. La participation équilibrée, la démocratie paritaire, doit constituer un des axes principaux de la réforme électorale établie par des dispositions européennes à titre de normes juridiques inaliénables, afin de rendre effectif le principe de responsabilité patrimoniale de l'état membre pour non-respect du droit communautaire.

VIII
Que les Régions qui ne se conformeront pas à ce qui est stipulé ci-dessus, soient sanctionnées par une réduction proportionnelle des ressources européennes dont elles sont destinataires.

IX
Que l’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) propose d’inclure la parité hommes-femmes dans le projet de constitution  que doit approuver l’Union européenne.

X
Que la Charte des Droits fondamentaux doit être incluse dans les textes constitutionnels de l'Union dans le respect total de l'acquis communautaire et de la jurisprudence de la Cour de justice en matière d'égalité des chances.

XI
Que dans une déclaration des droits fondamentaux à inclure dans la constitution de l’Union européenne, il soit clairement stipulé les moyens et l’échéancier permettant d’atteindre l’égalité entre hommes et femmes dans les législations et les institutions de l’Union européenne mais aussi de tous les Etats membres et des Régions.

XII
Qu'il faut sensibiliser l'opinion sur le problème de l'inégalité entre les sexes dans les pays qui intégreront prochainement l'Union européenne, en leur exigeant l'accomplissement des Accords d'Association signés, et qui les obligent à respecter les injonctions générales d'égalité des chances. L'Union doit conditionner ses relations avec les pays tiers au respect des droits fondamentaux, étant donné que les éléments de n'importe quelle culture discriminant les femmes sont totalement inadmissibles.

Le respect des droits génère l'obtention de la paix et du bien-être des sociétés.
A Barcelone, capitale de la Catalogne, les 25 et 26 octobre 2002.

Annexe 

Textes juridiques et documents de référence

Vu la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme de 1948, qui dans son préambule affirme sa « foi dans les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine et dans l'égalité des droits des hommes et des femmes », et qui dans son deuxième article établit que « chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés » sans distinction aucune « de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation » ; 

Vu la Convention sur les Droits Politiques de la Femme du 20 septembre 1952, qui établit le droit d'accès aux mandats électifs et autres mandats publics « en conditions d'égalité entre les hommes et les femmes » ;

Vu le Pacte international relatif aux droits civils et politiques du 16 décembre 1966 (article 27) et le Pacte International des Droits Économiques, Sociaux et Culturels de même date, qui dans leurs préambules postulent que l'être humain ne peut être libre si des conditions permettant à chacun de jouir de ses droits civils et politiques, aussi bien que de ses droits économiques, sociaux et culturels, ne pas sont créées ;

Vu la Convention du 18 décembre 1979 (article 3) sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, qui établit que les États parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions législatives, pour assurer le plein développement et le progrès des femmes dans tous les domaines, et en particulier, dans le domaine politique ; et établit que l'on ne considérera pas comme discrimination l'adoption par les états de mesures spéciales à caractère temporaire destinées à accélérer l'égalité « de facto » entre les hommes et les femmes ;

 Vu la IV Conférence Mondiale des Nations Unies sur les Femmes organisée du 4 au 15 septembre 1995 à Pékin, qui aborde la nécessité d'introduire des mesures d'action positive favorisant l'accès et le maintien des femmes dans les organes de décision politique, parmi lesquelles l'introduction d'éléments correcteurs dans les systèmes électoraux, et qui insistait auprès d'autres secteurs privés tels que les syndicats, organisations patronales, associations en général, organisations non-gouvernementales en tant que destinataires des recommandations approuvées lors de la Conférence de Pékin dans le but de renforcer le rôle des femmes dans la prise de décision ; et le Rapport biennal « Le Progrès des femmes à travers le monde, 2000 » de UNIFEM (Le Fonds de développement des Nations Unies pour les femmes)  qui souligne le besoin de continuer à consolider les femmes dans les postes de prise de décision, puisque seulement huit pays ont atteint les objectifs établis au niveau mondial en relation avec le fait qu'au moins 30 % des sièges parlementaires soient occupés par des femmes ;

Vu les Accords de l'Union Inter-parlementaire sur les actions positives entreprises en faveur des femmes, et en particulier la Conférence de New Dehli ayant eu lieu du 14 au 18 février 1997, déclarant que la parité au sein des parlements ne pourra se faire tant que les partis politiques ne présenteront pas suffisamment de candidates et ne les placeront pas en situation d'éligibilité.

Vu les Accords du Conseil de l'Europe, qui soulignent l'importance d'une représentation plus équilibrée des hommes et des femmes dans tous les secteurs sociaux ; et en particulier dans sa Recommandation 1413 de juin 1999, relative à la représentation paritaire dans la vie politique ;

Vu le Traité de la Communauté européenne (texte du Traité d'Amsterdam), dans lequel est introduite une base juridique en faveur de l'égalité des chances, la considérant comme une finalité interne de l'action globale de la Communauté, et qui est prévue comme une mission de la Communauté (article 2), et comme un objectif que la  Communauté devra se fixer dans l'exécution de ses politiques (article 3) ; Qui établit expressément que les personnes membres du Parlement européen devront être élues au suffrage universel selon une procédure uniforme dans tous les États membres ;

Vu les Plans d'Action et du Droit dérivé de l'Union européenne, que consolide un important acquis communautaire sur l'égalité comme la Recommandation du Conseil (84/635/CEE) du 13 février 1984 sur les actions positives en faveur des femmes ; la Résolution du Parlement européen (A3-0035/94) du 11 février 1994, relative à la participation des femmes au sein des organes de décision ; la Résolution du Conseil (186/C/CEE) du 27 mars 1995, relative à la participation équilibrée des femmes et des hommes dans les prises de décision ; la Recommandation du Conseil (96/694/CEE) du 2 décembre 1996 relative à la participation équilibrée des femmes et des hommes dans les processus de prise de décision ; la Résolution du Conseil et des ministres du travail et affaires sociales, du 29 juin 2000, relative à la participation équilibrée des hommes et des femmes dans l'activité professionnelle et la vie familiale ; la Décision (300D0407) et la Communication (300Y0718(01)), toutes deux émanant de la Commission, des 7 et 9 juillet 2000 respectivement, en rapport avec l'équilibre entre les hommes et les femmes au sein des comités et groupes d'experts créés par la Commission ; la Résolution du Parlement européen du 18 janvier 2001 (Bulletin UE 1/2-2001), relative à la participation équilibrée des femmes et des hommes dans les processus de prise de décision ; le V Programme Communautaire en matière d'égalité entre les femmes et les hommes (2001-2005), élaboré par la Commission et approuvé par Décision du Conseil du 20 décembre 2000, qui établit comme principe primordial, obtenir l'égalité réelle entre les femmes et les hommes qui comprend toutes les politiques et toutes les actions communautaires ;

Vu la Jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes, sur l'égalité, la non-discrimination et les mesures d'action positive ;

Vu le Sommet européen « Les femmes au Pouvoir », organisé à Athènes en novembre 1992, où le terme « démocratie paritaire » a été forgé, où il a été constaté un déficit démocratique au sein des États membres de l'Union européenne. Le besoin d'obtenir une répartition plus équilibrée du pouvoir public entre les femmes et les hommes y a été proclamé. C'est pourquoi,  une formule très concrète a été proposée qui consiste à obtenir que sur toutes les listes électorales, à tous les postes de représentation et de décision politique, qu’il n'y ait pas plus de 60 % ni moins de 40 % de l'un des deux sexes ;

Vu la Conférence européenne de Paris, célébrée du 15 au 17 avril 1999 sur le thème « Femmes et hommes au pouvoir », au cours de laquelle il fut accordé que les Gouvernements, les Institutions européennes et les partis politiques devraient promouvoir la participation équilibrée des femmes et des hommes dans la prise de décision ;

Vu le Rapport de la présidence du Comité des Représentants Permanents du Conseil sur le Travail et les Affaires Sociales, du 22 octobre 1999, relatif à la mise en pratique du Programme d'Action de Beijing par l'Union et les États membres, on constate que la notion d'égalité doit être interprétée en comprenant l'intégration de la promotion de l'égalité entre les femmes et les hommes dans les domaines du pouvoir et la prise de décision ;

Vu le Conseil européen de Nice, qui a eu lieu les 7, 8 et 9 décembre 2000, et qui approuve l'Agenda pour la Politique Sociale, cette dernière étant structurée dans l'axe, entre autres, du développement de l'égalité entre les hommes et les femmes, la promotion de la pleine participation des femmes à la vie économique, scientifique, sociale, politique et civique comme étant l'un des composants fondamentaux de la démocratie ;

Vu la Déclaration de l'Assemblée des Régions européennes (ARE) du 4 décembre 1996, sur le régionalisme en Europe, où l'on constate l'immense potentiel de coopération politique, sociale, économique et culturelle existant entre les régions européennes du fait de la construction d'une Europe unie et solidaire ;

Vu la Déclaration de Turin du 7 novembre 1998, la Déclaration de Balvanyos du 12 mai 2000 et la Déclaration de Stockholm-Tällberg de novembre 2001, des conférences de l'Assemblée des Régions d'Europe relatives aux femmes dans la politique au niveau régional ;
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